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Mon employeur me dit de rester chez moi

Par Cricri Cricri, le 09/12/2023 à 09:03

Bonjour

Mon gendre qui est chauffeur routier dans le BTP a eu ce vendredi un message verbal de la
secrétaire de son travail lui disant que lundi il était à la soupe et qu'il était convoqué mardi
matin à 9h.

Apparemment mon gendre aurait oublié de nettoyer une rue dans un village avec son camion
balayeuse.

Cela peut il mener à une sanction

Merci beaucoup de vos retours

Par janus2fr, le 09/12/2023 à 09:14

[quote]
ui disant que lundi il était à la soupe

[/quote]
Bonjour,

Qu'est-ce que cela signifie ?

Par Cricri Cricri, le 09/12/2023 à 09:16

Dans le jargon de ce métier cela veut dire vous ne venez pas travailler



Par Marck.ESP, le 09/12/2023 à 10:48

Bonjour et bienvenue
Une convocation professionnelle dans le cadre d'une sanction disciplinaire, il est important de
respecter certaines règles . Notamment être faite par écrit.
Revenez vers nous après cet entretien.
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